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Demande de renseignements no 1 de la FCEI  relative à

la demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2014 du Distributeur 
Dossier R-3648-2007
1. Référence : Prévision de la demande 
i) HQD-1, document 1, page 14, tableau 2.3 (Ventes et Besoins, scénario moyen) ;

ii) HQD-1, document 1, page 15, tableau 2.4 (Puissance, scénario moyen).
Préambule : 
La FCEI veut simplement bien comprendre et faire le lien, globalement d’un point de vue méthodologique, entre les données d’un dossier tarifaire et celles d’un plan d’approvisionnement.  

Demande :
1.1 Pouvez-vous confirmer que, de la même manière :

1) les scénarios moyens des besoins présentés dans un plan d’approvisionnement, et
2) les prévisions de la demande de l’année témoin projetée d’un dossier tarifaire,

sont conçus à la normale climatique ?

1.2 Les prévisions de la demande de l’année témoin projetée d’un dossier tarifaire sont-elles conçues comme (correspondent-elles à) un « scénario moyen d’approvisionnement », par opposition à un « scénario fort » ou à un « scénario faible » ?

2. Référence : Prévision de la demande 
i) D-2005-178, page 9, demande de la Régie d’ajouter certaines informations au Plan ;

ii) HQD-1, document 2, page 114, tableau 2D-10 (Historique des besoins en puissance) ;
iii) R-3550-2004, HQD-3, document 3, page 45, lignes 6 à 10 (Pointes critiques).
Préambule :
i) « … elle (la Régie) demande au Distributeur d’ajouter, dans la présentation de la prévision de la demande de ses prochains plans d’approvisionnement, les informations suivantes :
- … …

-  les données historiques, réelles et normalisées pour les conditions climatiques, des dix dernières années :
des ventes par secteur de consommation, des besoins en énergie, des besoins en puissance à la pointe d’hiver par usage, des économies d’énergie ;  (Soulignements de FCEI)
- … … … … … 
ii) Au bas du tableau 2D-10 : 1 « Pointe normalisée pour les conditions climatiques et les autres conditions d’occurrence de la pointe d’hiver que sont la date, le jour de la semaine et l’heure. »  La FCEI suppose que le petit « 1 » du bas du tableau 2D-10 est rattaché au titre et, donc, que la note petit « 1 » concerne l’ensemble du tableau.
iii) « … les pointes de janvier 2003 et 2004 ont été plus critiques à cause des froids intenses qui ont frappé le Québec.  La puissance maximum transportée par le réseau de TransÉnergie a d’ailleurs atteint son maximum historique le 15 janvier 2004 avec un transit de l’ordre de 36 000 MW.  De cette quantité, 35 600 MW étaient transportés pour la charge locale … »  (Soulignements de FCEI)
Demande :
2.1 Considérant que le tableau 2D-10 est celui qui présente les besoins en puissance à la pointe d’hiver normalisée, pouvez-vous présenter un tableau analogue au tableau 2D-10 présentant les besoins en puissance à la pointe d’hiver réelle ?
2.2 Dans le cas (improbable ?) où vous ne pourriez présenter le tableau demandé à la question 2.1 précédente, et à l’instar des 35 600 MW donnés pour 2004 (préambule iii)), pouvez-vous au moins donner le total réel des « Besoins réguliers du Distributeur » de chaque année ?

3. Référence : Prévision de la demande 
i) HQD-1, document 2, page 60, tableau 2A-9 (Besoins en puissance, scénario moyen) ;

ii) R-3550-2004, HQD-5, document 1.1, page 69 (Condition N+4000 MW sur transport).
Préambule : 
ii) Extrait de la réponse du Distributeur à la question 30.1 de la Régie : « Le Transporteur a ainsi défini la condition N+4000 comme nouvelle exigence à respecter sur le réseau principal, avec tous ses équipements en service, suite à la demande du Distributeur d’être en mesure de répondre à des pointes exceptionnelles de 4 000 MW au-delà de la pointe planifiée. »   

Demande :
3.1 Pouvez-vous présenter un tableau analogue au tableau 2A-9 qui montrerait les prévisions des besoins en puissance à la pointe d’hiver du scénario fort ?
3.2 Doit-on comprendre de la condition N+4000 que les « Besoins réguliers du Distributeur » que l’on retrouve au tableau 2A-9 seraient tous augmentés de 4 000 MW pour représenter un scénario de « pointes exceptionnelles » ?
4. Référence : Aléas de la demande 
HQD-1, document 1, page 17, lignes 5 à 9 (Horizon d’application des critères de fiabilité).
Préambule : 

« … le critère de fiabilité en énergie s’applique sur un horizon de 5 ans … le critère de fiabilité en puissance utilise un horizon de 4 ans… » 

Demande :
4.1 Pouvez-vous expliquer pourquoi l’horizon d’application diffère selon que le critère de fiabilité soit en énergie ou en puissance ?  Ou, le cas échéant, pouvez-vous référer la FCEI aux pièces des années antérieures où se trouveraient ces explications ?

5. Référence : Aléas de la demande 
i) HQD-1, document 1, page 17, lignes 22 et 23 (Définition de l’aléa global) ;
ii) HQD-1, document 1, page 18, tableaux 2.6 et 2.7 (Aléas sur les besoins).
Préambule : 

i) « L’aléa global se définit par la combinaison indépendante de l’aléa climatique et de l’aléa sur la demande prévue. » 

Demande :
5.1 Pouvez-vous expliquer davantage la définition de « l’aléa global », entre autres en expliquant les termes « combinaison indépendante » dans la citation du préambule, et en expliquant pourquoi l’aléa global des tableaux 2.6 et 2.7 ne correspond pas à la somme de l’aléa climatique (un écart type) et de l’aléa sur la demande prévue ?  Ou, le cas échéant, pouvez-vous référer la FCEI aux pièces des années antérieures où se trouveraient ces explications ?
6. Référence : Critère de fiabilité en puissance
i) HQD-1, document 1, page 24, tableau 3.2 (Puissance requise pour critère en fiabilité) ;

ii) R-3644-2007, HQD-11, document 3, page 77, colonne 14 (Puissance coïncidente).
Préambule : 

i) Les « Besoins à la pointe visés par le plan » pour l’année 2007-2008 sont de 35 968 MW, et sont de 38 681 MW pour l’année 2016-2017.

ii) La ligne « Total sans Réseaux autonomes » indique une puissance coïncidente de 35 705 MW pour l’année témoin projetée 2008.
Demande :
6.1 Pour la compréhension de la FCEI, est-ce que la puissance de 35 968 MW du Plan est le pendant (le vis-à-vis) de la puissance de 35 705 MW de l’année témoin projetée, avec quelques mois de différence ?

6.2 Toujours pour la compréhension de la FCEI, si un dossier tarifaire avait comme année témoin l’année 2016-2017, et en supposant la structure tarifaire de HQT inchangée dans le temps, les coûts de transport du Distributeur découleraient d’une facture de charge locale basée sur une puissance de 38 681 MW, est-ce exact ?

7. Référence : Critère de fiabilité en puissance
i) HQD-1, document 1, page 18, tableau 2.7 (Aléa sur les besoins en puissance) ;

ii) HQD-1, document 1, page 24, tableau 3.2 (Puissance requise pour critère en fiabilité) ;
iii) HQD-1, document 1, page 21, lignes 1 à 3 (Critère de fiabilité en puissance).
Préambule : 

i) Dans le tableau 2.7, l’« Aléa global » sur les besoins en puissance varie de 1 660 MW à 2 060 MW pour les quatre premières années du Plan.
ii) Dans le tableau 3.2, la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » varie de 3 538 MW à 4 083 MW pour les quatre premières années du Plan.
iii) « Pour assurer sa fiabilité en puissance, le Distributeur doit maintenir une réserve pour faire face aux aléas de la demande et aux probabilités d’indisponibilité de ses ressources. »
Demande :
7.1 Pouvez-vous expliquer (davantage) le lien entre l’« Aléa global (en puissance) » et la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » ?  De quelle façon l’« Aléa global (en puissance) » est-il inclus dans la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » ?  Par exemple, dans la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) », y a-t-il un ou deux écarts types d’aléa climatique, un ou deux écarts types d’aléa sur la demande prévue, ou encore, un ou deux écarts types d’aléa global ? 
7.2 Pouvez-vous décomposer la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » du tableau 3.2 en ses composantes : Aléa climatique, Aléa sur la demande prévue (à conditions climatiques normales), Indisponibilité des ressources, et autres, le cas échéant ?
7.3 Comment les MW de fiabilité en puissance reliés à la probabilité d’indisponibilité des ressources sont-ils déterminés ?

8. Référence : Fiabilité du réseau du transport
i) HQD-1, document 1, page 27, lignes 1 à 5 (Critère de conception du réseau) ;

ii) R-3550-2004, HQD-5, document 1.1, page 69 (Condition N+4000 MW) ;

iii) HQD-1, document 1, page 21, lignes 1 à 3 (Critère de fiabilité en puissance).
Préambule : 

i) « Le réseau de transport est conçu de sorte qu’il soit en mesure d’acheminer l’électricité nécessaire pour répondre à des besoins correspondant au scénario moyen de la demande plus 4 000 MW.  Cette capacité additionnelle correspond à l’impact de l’aléa global (climatique et prévisionnel) sur les besoins en puissance à la pointe, lorsque deux écarts types sont considérés. »  (Soulignements de FCEI)
ii) Extrait de la réponse du Distributeur à la question 30.1 de la Régie : « Les faibles marges de transit disponibles sur le réseau de transport lors de la pointe exceptionnelle de 2002-2003 ont incité le Distributeur à demander au Transporteur d’accroître ses capacités de transit. …  Le Transporteur a ainsi défini la condition N+4000 comme nouvelle exigence à respecter sur le réseau principal, avec tous ses équipements en service, suite à la demande du Distributeur d’être en mesure de répondre à des pointes exceptionnelles de 4 000 MW au-delà de la pointe planifiée. »  (Soulignements de FCEI)
iii) « Pour assurer sa fiabilité en puissance, le Distributeur doit maintenir une réserve pour faire face aux aléas de la demande (climatique et prévisionnelle) et aux probabilités d’indisponibilité de ses ressources. »
Demande :
8.1 Doit-on comprendre que le résultat du calcul de « deux écarts types » (préambule i)) est celui qui permet de répondre, en termes de transport, aux pointes exceptionnelles comme celle de l’année 2002-2003 (préambule ii)) ?
8.2 En préambule i), le Distributeur dit que la capacité additionnelle de 4 000 MW (côté transport) correspond à l’impact de l’aléa climatique et prévisionnel lorsque deux écarts types sont considérés.  Qu’en est-il des « probabilités d’indisponibilité des ressources » (préambule iii)) dont le Distributeur tient compte pour établir sa réserve assurant la fiabilité en puissance (côté approvisionnement) ?  Sont-elles, devraient-elles être prises en compte dans l’établissement de la « réserve » côté transport ?   

9. Référence : Fiabilité du réseau du transport
i) HQD-1, document 1, page 27, lignes 1 à 3 (Critère de conception du réseau) ;

ii) HQD-1, document 1, page 24, tableau 3.2 (Puissance requise pour critère en fiabilité).
Préambule : 

i) « Le réseau de transport est conçu de sorte qu’il soit en mesure d’acheminer l’électricité nécessaire pour répondre à des besoins correspondant au scénario moyen de la demande plus 4 000 MW. »

ii) La ligne « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » montre des puissances allant de 3 538 MW à 4 255 MW entre 2007-2008 et 2016-2017.
Demande :
9.1 Peut-on, devrait-on, faire un lien entre le critère de fiabilité en puissance relié à l’approvisionnement et le critère de fiabilité (en puissance) relié au réseau de transport ?

9.2 En lien avec la question précédente, et plus précisément, peut-on, doit-on, faire le lien entre la marge requise sur le réseau de transport de + 4 000 MW (par rapport au scénario moyen de la demande) et la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » du tableau 3.2 ?

9.3 Si oui à la question 9.2, doit-on comprendre que la marge requise sur le réseau de transport pourrait être éventuellement révisée à la hausse suivant la progression de la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) » ?

9.4 Si oui à la question 9.2, pourquoi, comme pour la « Réserve pour respecter le critère de fiabilité (en puissance) », ne pas exprimer la marge de fiabilité requise sur le réseau de transport en pourcentage des « Besoins à la pointe visés par le Plan » ?

9.5 Si non à la question 9.2, pouvez-vous expliquer pourquoi il n’y a pas de lien ?

10. Référence : Fiabilité du réseau du transport
i) HQD-1, document 1, page 27, lignes 1 à 3 (Critère de conception du réseau) ;

ii) HQD-1, document 1, page 27, lignes 5 à 7 (Alimentation de 1 000 MW).
Préambule : 

i) « Le réseau de transport est conçu de sorte qu’il soit en mesure d’acheminer l’électricité nécessaire pour répondre à des besoins correspondant au scénario moyen de la demande plus 4 000 MW. »
ii) « Les modalités d’application de ce critère (de fiabilité du réseau de transport) impliquent également que jusqu’à 1 000 MW pourraient être alimentés par les interconnexions ou par l’électricité interruptible. »
Demande :
10.1 Les 1 000 MW dont il est question dans la citation ii) du préambule sont-ils inclus dans les 4 000 MW de la citation i) ?
11. Référence : Fiabilité du réseau de transport
HQD-1, document 1, page 27, lignes 16 à 18 (Respect du critère de fiabilité du réseau).
Préambule : 

« Dorénavant, les coûts assumés pour maintenir ce niveau de fiabilité (scénario moyen de la demande + 4 000 MW) sont imputés aux nouvelles ressources intégrées et pour lesquelles un service de transport ferme est demandé. »
Demande :
11.1 Pouvez-vous expliquer davantage à qui sont imputés les coûts permettant de maintenir le niveau de fiabilité requis, en expliquant, entre autres, les termes « nouvelles ressources intégrées » ?  De façon plus directe : Qui, chez le Transporteur, paie les coûts permettant de maintenir le niveau de fiabilité requis sur le réseau de transport ?

11.2 Comme la phrase citée commence par « Dorénavant », pouvez expliquer ce qu’il en était auparavant ?  Ou, le cas échéant, pouvez-vous référer la FCEI aux pièces des années antérieures où se trouveraient ces explications ?

11.3 Qu’advient-il de la facture de transport du Distributeur ?  Pouvez-vous confirmer que la facture de transport du Distributeur d’une année témoin donnée demeure la même peu importe que le scénario de la demande qui se réalise soit le scénario moyen, le scénario faible, le scénario fort ou un scénario exceptionnel ?
12. Référence : Fiabilité du réseau de transport 
i) HQD-1, document 1, page 27, lignes 1 à 3 (Critère de conception du réseau) ;

ii) HQD-1, document 1, page 27, lignes 12 à 14 (Démarches entreprises en 2004).
Préambule : 

i) « Le réseau de transport est conçu de sorte qu’il soit en mesure d’acheminer l’électricité nécessaire pour répondre à des besoins correspondant au scénario moyen de la demande plus 4 000 MW. »

ii) « En 2004, Hydro-Québec Trans-Énergie a entrepris les démarches et les projets permettant la mise à niveau requise pour assurer la conformité au critère de conception. »
Demande :
12.1 Avant 2004, donc avant la planification d’une marge de 4 000 MW sur le réseau de transport, la gestion de la demande était-elle plus difficile à effectuer et se trouvait-elle plus à risque ?  Le cas échéant, pouvez-vous référer la FCEI aux informations déjà fournies à ce sujet dans les dossiers antérieurs ?
13. Référence : Fiabilité du réseau de transport 
i) HQD-1, document 2, page 78, lignes 1 à 4 (Aléa climatique sur besoins en puissance) ;
ii) R-3550-2004, HQD-5, document 1.1, page 69 (Condition N+4000 MW)
Préambule : 

i) « L’histogramme du graphique 2B-3 illustre la distribution de probabilité de l’aléa climatique sur les besoins en puissance à la pointe de l’hiver 2010-2011.  Dans les cas extrêmes, l’impact des conditions climatiques peut atteindre près de 4 800 MW. »  (Soulignements de FCEI)
ii) Extrait de la réponse du Distributeur à la question 30.1 de la Régie : « Le Transporteur a ainsi défini la condition N+4000 comme nouvelle exigence à respecter sur le réseau principal, avec tous ses équipements en service, suite à la demande du Distributeur d’être en mesure de répondre à des pointes exceptionnelles de 4 000 MW au-delà de la pointe planifiée. »  (Soulignements de FCEI)
Demande :
13.1 Comment comprendre l’aléa climatique extrême de 4 800 MW du préambule i) en relation avec la condition N+4000 du préambule ii) ?  Comment répondre aux besoins d’un aléa climatique extrême de 4 800 MW (sans compter la possibilité d’un aléa prévisionnel et d’une indisponibilité du réseau) si le réseau de transport est conçu avec une marge de fiabilité de 4 000 MW ? 
14. Référence : Approvisionnements sous contrat 
HQD-1, document 1, page 28, lignes 1 et 2 (Électricité patrimoniale).
Préambule : 

« La contribution maximale de l’électricité patrimoniale au bilan en énergie s’élève à 178,9 TWh. »

Au cours de la séance de travail du 15 janvier 2008 et suite à une question de la FCEI, le Distributeur a indiqué de nouveau que, selon le décret gouvernemental, l’électricité patrimoniale était destinée au marché québécois et que toute portion invendue de cette électricité était perdue.
Demande :
14.1 Le Distributeur peut-il indiquer où la Régie a tranché sur une interprétation du décret gouvernemental telle que le soumet le Distributeur ?
15. Référence : Approvisionnements additionnels et stratégie 
HQD-1, document 1, page 40, lignes 1 à 3 (Besoins en puissance à court terme)
Préambule : 

« L’alimentation des nouveaux besoins en puissance à court terme s’appuie essentiellement sur l’utilisation de l’électricité interruptible et des achats de puissance sur les marchés de court terme. »
Demande :
15.1 Si des achats de puissance sur les marchés à court terme sont effectués, y aura-t-il des coûts de transport supplémentaires qui y seront associés ?  Ou bien, la facture de transport du Distributeur demeure-t-elle toujours inchangée ?  Pouvez-vous expliquer votre réponse ?

